[image: ]

Au Comité des droits des personnes handicapées

Contribution à la Liste de points concernant le rapport initial du Luxembourg

Introduction

Le présent document est une contribution à l’adoption de la « Liste de points » du Comité des droits des personnes handicapées. Pour l’élaboration de ce document, la Commission consultative des Droits de l’Homme (CCDH) s’est basée sur les conclusions du Comité publiées à l’issue du premier cycle de reporting du Luxembourg ainsi que sur la mise en œuvre du 1er et 2e Plan d’action national (PAN) du gouvernement luxembourgeois en faveur des personnes handicapées. 


Articles 1-4 : Principes généraux et obligations générales 

Le gouvernement a-t-il l’intention d’allouer des ressources supplémentaires aux mécanismes indépendants de promotion, de protection et de suivi (Commission consultative des Droits de l’Homme et Centre pour l’égalité de traitement) ? 

Est-il prévu de mettre en place un contrôle externe indépendant des institutions pour personnes en situation de handicap ou d’étendre les compétences du Médiateur aux institutions pour personnes handicapées qui ont un statut privé, afin qu’il n’y ait pas de différence de traitement entre les secteurs public et privé ?

Quand le gouvernement pense-t-il mettre en œuvre toutes les mesures annoncées du Plan d’action national, qui est arrivé à sa fin le 31 décembre 2024 ? Quelle est la raison pour le retard de la mise en œuvre de certaines mesures ?


Article 5 : Egalité et non-discrimination

Le gouvernement envisage-t-il d’étendre le mandat actuel du Centre pour l’égalité de traitement, qui est un mandat de conseil et d’orientation, visant à informer les victimes sur leurs droits individuels ? 



Article 6 : Femmes handicapées

Fournir des données statistiques sur le nombre de femmes et de filles handicapées qui sont victimes de violences sexuelles, ainsi que sur le nombre de femmes et de filles handicapées victimes de discriminations multiples et/ou croisées.

Quelles mesures le gouvernement prend-il pour assurer une éducation sexuelle adéquate dans les institutions pour personnes en situation de handicap ? Les informations fournies sont-elles accessibles aux personnes concernées ?

Quelles mesures sont prises pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes et des filles handicapées et pour renforcer leur accès à l’éducation respectivement à l’emploi ?



Article 7 : Enfants handicapés

Quelles mesures sont prises pour élaborer un système de collecte de données statistiques détaillées sur les enfants en situation de handicap ? Quels seront les indicateurs utilisés ? 
Dans quelle mesure les inégalités géographiques et sociales influencent-elles l’accès des élèves à besoins spécifiques aux ressources, aux services spécialisés et aux mesures d’inclusion scolaire et extra-scolaire notamment les élèves issus de milieux socio-économiques précaires ?
Existe-t-il un lien entre la pauvreté des enfants, handicap et parcours migratoire ?


Article 8 : Sensibilisation

Préciser si la population est mieux sensibilisée à la Convention. 

Comment garantit-on l’accès à l’information face à la diversité des langues parlées dans la population ?

Décrire les progrès faits dans la mise en œuvre des mesures prévues par le PAN 2019-2024 en matière de sensibilisation.



Article 9 : Accessibilité
Quels contrôles le gouvernement va-t-il mettre en place pour faire respecter les dispositions de la loi sur l’accessibilité des lieux ouverts au public ?
Décrire les mesures prises concernant l’accès des femmes en situation de handicap physique aux soins gynécologiques. 
Décrire les mesures prises concernant l’accès aux soins et services médicaux en général ainsi qu’aux soins dentaires des personnes en situation de handicap. 

Article 10 : Droit à la vie 
Fournir des informations sur ce que le gouvernement fait pour garantir une consultation objective et neutre pour la femme en situation de handicap souhaitant recourir à une IVG ou à une IMG ou en cas de poursuite de la grossesse en cas de détection d’une maladie grave ou d’une situation de handicap future éventuelle du fœtus.


Article 11 : Situation de risque et situations d’urgence humanitaire

Quel est le niveau de sensibilisation des personnes handicapées aux situations de risque et d’urgence humanitaire ? Quels moyens de communications sont utilisés dans ce contexte ? Donner des informations sur leur accessibilité. 
Les membres du Corps grand-ducal d'incendie et de secours (CGDIS) suivent-ils des formations en matière de handicap ?


Article 12 : Reconnaissance de la personnalité juridique dans des conditions d’égalité

Fournir des informations concernant l’état d’avancement de la réforme de la loi sur la tutelle ainsi que sur la loi concernant le mandat de protection future. 


Article 13 : Accès à la justice

Quelles mesures sont prises afin d’assurer un accès égal à la justice aux personnes en situation de handicap, notamment en ce qui concerne l’accès aux documents ? Un service d’interprétation est-il prévu pour garantir l’accès à l’information ?

Donner des informations sur la formation aux droits des personnes handicapées pour la police, l’administration pénitentiaire et les magistrats.


Article 14 : Liberté et sécurité de la personne

Quelles mesures le gouvernement entend-t-il prendre pour garantir la protection et les soins des personnes présentant une maladie mentale et/ou un handicap mental, déclarés pénalement irresponsables en application de l'article 71 du Code pénal, au sein de l'Unité psychiatrique judiciaire prévue dans l'enceinte du Centre pénitentiaire ? 
Quelles sont les moyens prévus pour garantir la séparation entre ces personnes et les détenus condamnés ? 

Article 15 : Droit de ne pas être soumis à la torture et
Article 16 : Droits de ne pas être soumis à l’exploitation, à la violence et à la maltraitance

Est-il prévu de faire analyser la situation dans les institutions par un expert indépendant ?

Le futur Plan d’action sur la traite des êtres humains prévoit-il de faire le lien avec la Convention sur les droits des personnes handicapées ?

	
Article 17 : Protection de l’intégrité de la personne

Fournir le nombre de cas où des personnes ont été soumises contre leur gré à un « traitement recommandé ». 

Fournir des informations sur les mesures prises pour interdire expressément l’administration non consentie de contraceptifs et de traitements médicaux aux femmes et aux filles handicapées, s’agissant en particulier de celles qui présentent des handicaps psychosociaux, ainsi que la stérilisation non consentie de ces femmes et de ces filles. (Recommandation CEDAW).


Article 18 : Droit de circuler librement et nationalité

Fournir des statistiques sur les demandeurs de protection internationale et les réfugiés reconnus en situation de handicap et les données relatives aux dispositions d’accueil y spécifiques.


Article 19 : Autonomie de vie et inclusion dans la société

Fournir des informations sur les mesures de désinstitutionalisation prises concernant le logement et des statistiques sur les personnes qui y vivent. 
Quels sont, dans ce contexte, les moyens financiers accordés aux associations en charge de l’hébergement et de l’encadrement de ces personnes ?
Fournir également des informations sur les mesures envisagées pour créer une assistance personnelle.
Indiquer le nombre d’assistants personnels mis à disposition des personnes handicapées et le budget alloué aux personnes handicapées ces dernières années.


Article 20 :  Mobilité personnelle

Comment le gouvernement entend-il procéder pour assurer l’accessibilité dans les transports publics, notamment les transports régionaux ? 

Fournir des informations sur la qualité des transports spécifiques.


Article 21 : Liberté d’expression et d’opinion et accès à l’information

Quelles mesures le gouvernement prend-il pour garantir l’accessibilité des médias ?


Article 22 : Respect de la vie privée

Comment le gouvernement entend-t-il garantir une protection des données personnelles d’ordre médical des personnes en situation de handicap ? 


Article 23 : Respect du domicile et de la famille

Quand est-il prévu de réviser la loi sur le congé pour raisons familiales exceptionnel ? 


Article 24 : Éducation 

Étant donné que le trilinguisme inhérent au système scolaire luxembourgeois (allemand,  
français et anglais) pénalise les enfants à besoins spécifiques, quand est-ce que le Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse permettra-t-il une réduction des langues pour ces enfants ? 

Est-ce que les Ministères de la Famille et de l’Education Nationale prennent suffisamment de mesures pour impliquer les parents dans le processus éducatif et décisionnel, en leur offrant un soutien adapté ? Et ceci surtout aux parents qui se sentent dépassés par l’éducation de leur(s) enfant(s) ?

Qu’est-ce qui est fait pour garantir l’accessibilité des bâtiments scolaires ?

Comment le gouvernement envisage-t-il d’intégrer une formation obligatoire sur le handicap dans la formation initiale et/ou continue des enseignants ? 

Qu’en est-il du soutien aux enfants à besoins spécifiques dans les écoles privées, européennes et transfrontalières ? Qu’est-ce que le gouvernement fait-il pour garantir une égalité de traitement entre les élèves de ces écoles et ceux des écoles publiques ? 


Article 25 : Santé

Donnez des informations sur l’état d’avancement de la mise en place d’une personne de contact “Handicap” dans chaque hôpital, tel que prévu par le Plan d’action.

Indiquer dans quelle mesure il est prévu d’inclure une formation sur les droits, besoins spécifiques et vulnérabilités des personnes handicapées, y compris celles issues de l’immigration, et les droits humains en général dans le cursus de formation du personnel médical et paramédical.

En matière de santé mentale, quelles mesures sont prises pour pallier le manque de structures adaptées aux besoins des personnes présentant un handicap intellectuel? Quelles mesures sont prises pour sensibiliser le grand public au sujet de la santé mentale ?

Est-ce que les hôpitaux disposent des infrastructures nécessaires pour accueillir et soigner des personnes en situation de handicap physique important?

Quelles ressources sont mobilisées pour assurer un accompagnement adapté des enfants à besoins spécifiques dans le cadre de la médecine scolaire ?


Article 27 : Travail et emploi

Est-il prévu de procéder à une modification de la loi du 1er août 2019 complétant le code du travail en portant création d’une activité d’assistance à l’inclusion dans l’emploi pour les salariés handicapées et les salariés en reclassement externe, étant donné que sa transposition pratique sur le terrain est difficile ? 

Quelles mesures sont prises pour encourager les entreprises ne pouvant employer des salariés handicapés, parce que le travail à exécuter ne le permet pas, à acheter des services ou produits auprès des ateliers d’inclusion professionnelle ?

Quelles mesures sont prises pour assurer la désignation d’un représentant des personnes handicapées dans les grandes entreprises, auprès des communes et administrations publiques ? 

Quels soutien le gouvernement offre-t-il en cas de transition d’un atelier d’inclusion professionnelle au marché du travail ordinaire ? 


Article 28 : Niveau de vie adéquat

Donnez des informations sur les possibles liens qui existent entre pauvreté et handicap.


Article 29 : Participation à la vie politique et à la vie publique

Quelles mesures sont mises en place pour assurer une participation politique active ? 

Quelles actions sont mises en place pour permettre aux personnes en situation de handicap, qui n'ont pas encore eu l'occasion d'exercer leur droit de vote, de se familiariser avec les démarches électorales ?

Quelles initiatives sont mises en œuvre pour encourager l'engagement bénévole des personnes en situation de handicap, notamment par le biais de dispositifs tels qu’un congé rémunéré ?


Article 30 : Participation à la vie culturelle et récréative, aux loisirs et aux sports

Quelles mesures sont prises pour encourager les associations de sport pour personnes non handicapées, à accepter et intégrer des sportifs en situation de handicap ? Quelles mesures sont prises pour rendre les installations et services récréatifs et culturels plus accessibles aux personnes handicapées ?


Article 31 : Statistiques et collecte de données

Expliquez quelles mesures le gouvernement envisage de prendre pour mettre au point un système global de collecte de données, avec indicateurs, qui tienne compte de tous les handicaps.


Article 32 : Coopération internationale

Donnez des renseignements sur les mesures que le gouvernement prend pour évaluer dans quelle mesure les programmes et projets de développement intègrent des initiatives en faveur des personnes handicapées.


Article 33 : Application et suivi au niveau national

Au niveau communal, quelles mesures le gouvernement prend-il pour créer des points de contact et faire prendre conscience aux décideurs locaux que les personnes en situation de handicap ont les mêmes droits que les autres ? 
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